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L’IDH

Mode de calcul modifié en 2011

Indice agrégé ne reflète pas toute la 
complexité du sujet

Données de l’année n-2

Ne prend pas en compte la liberté 
(il existe des indices spécialisés)…

Choisi avec réserves



« Pays du Sud »

IDH 2011 (source Wikipedia http://commons.wikimedia.org/wiki/File:IDH-2011.png)

38 pays africains sur 46



Convergence des définitions

OIE
les organismes publics ou privés qui assurent 
la mise en œuvre, sur le territoire d'un pays, 
des mesures relatives à la protection de la 
santé et du bien-être des animaux, ainsi que 
celle des autres normes et recommandations 
figurant dans le Code terrestre 

OMS
la santé est un état de complet bien-
être physique, mental et social, et ne 
consiste pas seulement en une 
absence de maladie ou d’infirmité. 

Académie
La santé publique vétérinaire est 
l'ensemble des actions qui ont un 
rapport direct ou indirect avec les 
animaux et leurs produits dérivés ou 
avec leurs maladies, dès lors que ces 
actions ont pour effet ou pour objet de 
conserver, protéger ou améliorer la 
santé humaine.  
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Rôles stratégiques locaux
• Alimentation et santé des 

populations

• Sécurité économique, lutte 
contre la pauvreté

• Emploi des femmes

• Exportations



Bien public mondial



Évaluation des Services vétérinaires



PV
S

4 Chapitres ou “Composantes fondamentales”

Structure de l’outil d’évaluation PVS

7 à 18 compétences critiques (total 47)

1814 7 8

5 stades 
d’avancement



Un positionnement variable 

Un domaine vétérinaire éclaté

Une administration du domaine mal adaptée

Un conflit entre les fonctions de contrôle et les 
fonctions économiques 



Une privatisation ambiguë 

• Souvent pertinente 
(mandat sanitaire)

Rarement modulée 
(zones défavorisées)

•Parfois détournée



Une décentralisation incomprise 

La décentralisation des 
fonctions régaliennes est la 
négation de l’État

La décentralisation des 
fonctions économiques est 
un choix politique



De faibles moyens 

Humains

Matériels

Financiers



Des projets assassins 
• Lorsque 

l’amortissement, 
les coûts de 
fonctionnement 
ou les ressources 
humaines 
nécessaires 
dépassent les 
possibilités du 
« bénéficiaire »

Laboratoire de 5 ans n’ayant jamais 
fonctionné (pas d’animaux dans la zone !!!)



Une politique de formation 
professionnelle inadéquate 

• 47 écoles en Afrique

• 28 pour les pays les 
moins avancés

• 12 pays « équipés »

• EISMV= 14 pays mais 
50 étudiants par an

Ecoles vétérinaires en Afrique
Afrique du Sud 1
Algérie 7
Angola 1
RD Congo 1
Egypte 9
Ethiopie 10
Ghana 2
Kenya 1
Lybie 1
Madagascar 1
Maroc 1
Mozambique 1
Nigeria 7
Ouganda 1
EISMV 1
Soudan 1
Tanzanie 1

47



Une faiblesse du concept d’État de 
droit et de la législation vétérinaire 
Insuffisance 
du cadre légal

Administration 
souvent en 
situation 
d’abus de 
pouvoir

Législation de 
qualité interne 
et externe 
insuffisante



Code sanitaire pour les animaux 
terrestres 2012 Chapitre 3.4. Législation vétérinaire

3.4.1  […] La législation vétérinaire doit, au minimum, fournir aux Autorités 
compétentes une base sur laquelle elles pourront s'appuyer pour 
s'acquitter de leurs obligations […]

3.4.2 Définitions

Domaine vétérinaire : désigne l'ensemble des actions qui sont en rapport 
direct ou indirect avec les animaux, leurs produits et sous-produits, dès 
lors qu'elles contribuent à la protection, à la conservation et à 
l'amélioration de la santé et du bien-être de l'homme, notamment par le 
biais de la protection de la santé et du bien-être des animaux, ainsi que de 
la sécurité sanitaire des aliments.

Qualité de la législation : désigne le caractère d'une législation 
techniquement pertinente, acceptable par la société, techniquement, 
financièrement et administrativement soutenable et effectivement 
applicable. 



Conclusions
• Tous les pays du Sud ont réalisé leur évaluation PVS et 

demandé une mission d’analyse des écarts.
• Le Processus PVS permet la construction de vraies stratégies
• Il permet d’argumenter sur 

– La définition du domaine vétérinaire 
– le caractère régalien de la police sanitaire des animaux et de 

l’encadrement de la sécurité sanitaire des aliments 
– La nécessité d’un traitement spécifique des SV dans les politiques 

de privatisation et de décentralisation
• Le regard sur les pays du Sud devrait être un enseignement 

pour les pays du Nord qui s’engagent inconsidérément sur
– la dilution de la chaîne de commandement,
– les réductions budgétaires sur des points stratégiques,
– la mise à mal des conditions du maintien du maillage vétérinaire, 
– La mise en cause de l’appartenance de la santé animale à la santé 

publique vétérinaire, etc…
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